
 

 

 

 

 

FINALE DÉPARTEMENTALE DU 
« FESTIVAL PITCH » 2024 

 
Samedi 6 avril : 

Avec le concours de la Ville de RIVE DE GIER et de son club 
de football, le District de la Loire a organisé les finales          
départementales du « Festival Pitch » 2024 en réunissant les         
meilleures équipes U13 du département de la Loire sur les   
terrains du complexe sportif Mayol de Rive de Gier. 

 

 

 

 

 

 
 
 

Réunis autour de l'éducateur William VALLAS, l'équipe     
technique du District au grand complet et les bénévoles des 
Commissions des Jeunes, des Féminines et des Arbitres ont 
réalisé un sans-faute pour une grande fête sportive et          
populaire. 



 
 
 

Réunion du 8 avril 2024 
 
 

REMERCIEMENTS 
 
Le District de la Loire de Football remercie le club de Rive de Gier pour son accueil et la mise à disposition de ses installations sportives, 
afin de pouvoir organiser la finale départementale du « Festival Pitch ». 
Le club a su répondre aux attentes du District de la Loire de Football. 
 
Merci aux bénévoles qui ont œuvré, donné de leur temps, dépensé de l’énergie, tout au long de la journée. 
 
Merci à la municipalité de Rive de Gier pour son soutien et sa participation, au bon déroulement de cet évènement. 
 
La prochaine étape sera la finale régionale du « Festival Foot U13 Pitch », qui se déroulera le samedi 4 mai à FEURS. 
Equipes qualifiées : 
 U13 F : SE ASSE 1 et ANDREZIEUX BOUTHEON 
 U13 G : SE ASSE 
 
Le District de la Loire de Football souhaite un prompt rétablissement à Jérémie CHARRE, du club de St Paul en Jarez. 
 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT SAISON 2023-2024 
 
L'Assemblée Générale de fin de saison sportive se déroulera cette année le vendredi 28 juin, à ST PAUL EN JAREZ. 
 
(§) Article 12 des statuts du DLF. Une amende de 100 euros pour tout club absent : (§) via le site internet du DLF / documents / infos 
pratiques / documents administratifs et tarifs. 
 
Au cours de cette assemblée, seront examinés les vœux et propositions de modifications aux règlements généraux et sportifs du District 
qui nous seront soumis. 
 
Pour être en conformité avec l'article 12.5.2 des statuts du District, ces vœux et propositions devront nous parvenir au plus tard le mardi 
28 mai 2024. 
 
Passée cette date, ils ne pourront être soumis à la dite assemblée. 
 
 

PV N°34 DU SAMEDI 13/04/2024 

2 / 62



 
 
 

Réunion du 8 avril 2024 
 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 
Pour organiser :  
 
 - jeudi 25 avril à 18h30 : la « tournée des popotes » : réunion des clubs, secteur de la Délégation du Roannais. 
 
 - jeudi 20 juin : réunion annuelle de la Délégation du Roannais. 
 
 

« TOURNEE DES POPOTES » 
 
L’objectif de cette réunion est de vous donner la parole et d’aborder avec vous les sujets qui vous interpellent. A cet effet, nous 
vous proposons de nous envoyer les questions que vous souhaiteriez aborder, afin que nous puissions au mieux vous 
informer. Merci de nous écrire par le mail officiel de votre club. 
 
 

DATES A RETENIR 
 
- jeudi 25 avril à 18h30 : la « tournée des popotes » : réunion des clubs, secteur de la Délégation du Roannais. 
 
- vendredi 14 juin : Centenaire de la Délégation.    
 
- Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF (lieu à déterminer)  
Rappel des rencontres :  
 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3 – D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 
 
- jeudi 20 juin : réunion annuelle de la Délégation du Roannais. 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE (FMI) 
 

CLUBS et ARBITRES 
 
Suite à plusieurs problèmes survenus ces dernières semaines, penser IMPERATIVEMENT à faire une photo de la composition 
des équipes pour avoir une trace des joueurs en présence sur le match. 
 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la billetterie 
en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour l’ensemble 
du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT  
 
Les prochaines rencontres :  

- dimanche 14 avril à 16h30 : Chorale – Cholet 
- mercredi 17 avril à 20h : Chorale - Monaco 
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Réunion du 8 avril 2024  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Philippe GUILLOT 
 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 

AVIS AUX CLUBS  
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 

Suite à différentes informations, la Commission des Règlements du District de la Loire se réserve le droit 
de faire ÉVOCATION sur toutes les rencontres susceptibles d’être entachées par une fraude. 

 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

FORFAIT GENERAL 
 
Affaire n° R151 - Commission Seniors à 8 D1   551926 BONSON ST CYPRIEN 
Affaire n° R152 - Commission Seniors à 8 D3 Nord   515183 PLAINE PONCINS 
Affaire n° R153 - Commission Féminine D2   500153 RIVE DE GIER 
 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
Affaire n° R135 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U18 D3 Poule A J8 
Affaire n° R136 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U18 D1 Poule Unique J18 
Affaire n° R137 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U18 D2 Poule A J18 
Affaire n° R138 - Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule D J16 
Affaire n° R139 - Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule D J16 
Affaire n° R140 - Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule E J16 
Affaire n° R141 - Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule 5 J16 
Affaire n° R142 - Dossier transmis par la Commission Critérium CD3 Poule A J19 
Affaire n° R143 - Dossier transmis par la Commission Critérium CD3 Poule D J19 
Affaire n° R144 - Dossier transmis par la Commission Féminine Inter Districts J10 
Affaire n° R145 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U18 D3 Poule B J10 
Affaire n° R146 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U17 D2 J21 
Affaire n° R147 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 D4 Poule B J13 
Affaire n° R148 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 D4 Poule B J12 
Affaire n° R149 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 à 8 J12 
Affaire n° R150 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 à 8 J12 
 

DÉCISIONS 
 
N° R135 : rencontre n°27650416 du 06/04/24 – U18 D3 : FC. ST ETIENNE – CELLIEU 2  
Match perdu par forfait à CELLIEU 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (FC. ST ETIENNE) sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
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N° R136 : rencontre n°26512675 du 06/04/24 – U18 D1 : SAVIGNEUX MONTBRISON – OLYMPIQUE ST ETIENNE  
Match perdu par forfait à OLYMPIQUE ST ETIENNE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (SAVIGNEUX 
MONTBRISON) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R137 : rencontre n°26537731 du 06/04/24 – U18 D2 : HAUT PILAT – DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES  
Match perdu par forfait à HAUT PILAT, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (DERVAUX CHAMBON 
FEUGEROLLES) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R138 : rencontre n°26666193 du 07/04/24 – SENIORS D5 : HAUTES CHAUMES – SURY LE COMTAL 2  
Match perdu par forfait à SURY LE COMTAL 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (HAUTES CHAUMES) sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R139 : rencontre n°26638963 du 07/04/24 – SENIORS D5 : ST ANTHEME 2 – ANZIEUX 3  
Match perdu par forfait à ANZIEUX 3, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST ANTHEME 2) sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R140 : rencontre n°26659662 du 07/04/24 – SENIORS D5 : SE. LA RIVIERE 2 – PERIGNEUX ST MAURICE 
Match perdu par forfait à PERIGNEUX ST MAURICE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (SE. LA RIVIERE 2) 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R141 : rencontre n°26659808 du 07/04/24 – SENIORS D5 : SUC. TERRENOIRE 2 – RIVE DE GIER 2 
Match perdu par forfait à SUC. TERRENOIRE 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (RIVE DE GIER 2) sur le 
score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R142 : rencontre n°26707917 du 06/04/24 – CD3 Poule A : HAUT FOREZ 5 – ST JUST ST RAMBERT 6  
Match perdu par forfait à ST JUST ST RAMBERT 6, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (HAUT FOREZ 5) sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R143 : rencontre n°26504432 du 06/04/24 – CD3 Poule D : ST CHAMOND 5 – ST PAL DE MONS 5  
Match perdu par forfait à ST PAL DE MONS 5, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST CHAMOND 5) sur le 
score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R144 : rencontre n°27595069 du 23/03/24 – FEMININES U18 INTER DISTRICTS : MONTAGNES DU MATIN – CEYRAT  
Match perdu par forfait à CEYRAT, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (MONTAGNES DU MATIN) sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R145 : rencontre n°27650279 du 06/04/24 – U18 D3 – ANZIEUX 2 – ST GALMIER CHAMBOEUF 2 
Match perdu par forfait à ANZIEUX 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST GALMIER CHAMBOEUF 2) sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R146 : rencontre n°26605455 du 06/04/24 – U17 D2 : VILLARS – MONTAGNES DU MATIN  
Match perdu par forfait à VILLARS, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (MONTAGNES DU MATIN) sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R147 : rencontre n°27651955 du 07/04/24 – U15 D4 : GRAND CROIX LORETTE – ST PAUL DOIZIEUX  
Match perdu par forfait à GRAND CROIX LORETTE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST PAUL DOIZIEUX) 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R148 : rencontre n°27651952 du 31/03/24 – U15 D4 : ST CHAMOND FEU VERT – SE. AVANT GARDE  
Match perdu par forfait à SE. AVANT GARDE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST CHAMOND FEU VERT) 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R149 : rencontre n°27652336 du 31/03/24 – U15 à 8 : LURIECQ – RIC. OLYMPIQUE DU MONTCEL  
Match perdu par forfait à RIC. OLYMPIQUE DU MONTCEL, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (LURIECQ) sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R150 : rencontre n°27652339 du 31/03/24 – U15 à 8 : ST FERREOL GAMPILLE FIRMINY – GENILAC  
Match perdu par forfait à GENILAC, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST FERREOL GAMPILLE FIRMINY) 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 

AMENDES 
 
Amende pour forfait général 
 
 551926 : BONSON ST CYPRIEN    100 € 
 515183 : PLAINE PONCINS    100 € 
 500153 : RIVE DE GIER       50 € 
 
Amende pour forfait simple  
 
 517999 : CELLIEU     30 € 
 504383 : OL. ST ETIENNE    30 € 
 549920 : HAUT PILAT     30 € 
 504249 : SURY LE COMTAL    50 € 
 560559 : ANZIEUX     50 € 
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J’ai une question … 

 560731 : PERIGNEUX ST MAURICE   50 € 
 518872 : SUC. TERRENOIRE     50 € 
 523656 : ST JUST ST RAMBERT     50 € 
 521301 : ST PAL DE MONS    50 € 
 529030 : CEYRAT     30 € 
 560559 : ANZIEUX     30 € 
 527379 : VILLARS     30 € 
 516403 : GRAND CROIX LORETTE   30 € 
 524602 : SE. AVANT GARDE     30 € 
 537227 : RIC. OL. DU MONTCEL    30 € 
 539657 : GENILAC     30 € 
 

==============================================================================================  
 

RÉCEPTION DOSSIER 
 
- Affaire n°47 - 
539846 FAYOL GAFFARD FIRMINY 5 contre 534257 ASA. CHAMBON FEUGEROLLES 5  
Championnat Critérium CD1 
Match n°26483364 du 30/03/24 
  
Nous confirmons par la présente, la réserve d'avant-match posée lors de la rencontre de championnat CD1 du 30 mars 2024, 
opposant les équipes de Fayol Gaffard Firminy à Asa. Chambon Feugerolles. 
 
« Je soussigné(e) GRANGE CHRISTIAN, 2548626135 capitaine du club FAYOL GAFFARD FIRMINY, formule des réserves pour le 
motif suivant : ne pas respecter les articles 3.1.4 et 3.1.5 du r3glement sportif du championnat Critérium du District de la Loire, c`est à 
dire qu’il doit y avoir un maximum de 2 joueurs titulaires d’une licence libre ayant disputé un maximum de 5 matchs des championnats 
de la Loire Seniors et aucun joueur ayant disputé des compétitions nationales et /ou de ligue qui étaient autorisés à figurer sur la feuille 
de match de la rencontré citée en objet. Dans l’attente de vous lire, je vous prie de recevoir mes salutations sportives ».  
 
La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation du club de FAYOL GAFFARD FIRMINY, formulée par courriel le 
31/03/24, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF 
pour la dire recevable.  
 
Après vérification de l’ensemble des feuilles de match, la Commission des Règlements constate que l’ensemble des joueurs était qualifié 
pour participer à la rencontre.  
 
Par ce motif, la Commission des Règlements rejette la réserve comme non fondée et dit que le match doit être homologué selon le score 

acquis sur le terrain. 

     
Les frais de dossier sont imputés au club de FAYOL GAFFARD FIRMINY, soit 40 € 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF  
 

============================================================================================== 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
OUI, la catégorie U20 est considérée par la Ligue comme une catégorie 
de Jeunes. 
 

Les joueurs peuvent donc évoluer en Seniors sans problème. 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur « Footclubs » sera 
prise en compte. 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

FORFAIT GENERAL 

 
- Affaire n°205 – Dossier transmis par la Commission Jeunes : U18 D2 Poule B – ROANNE PARC 
 
 

FORFAITS SIMPLES 
 
- Affaire n°46 – Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule C 
- Affaire n°221 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D3 Poule C 
  

DECISIONS 
 

N°46 – Rencontre n°26733056 du 7 avril 2024 : Seniors D5 Poule C : VERRIERES 2 – URFE 1 
Match perdu par forfait à URFE 1, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (VERRIERES 2), sur le score de 3 (trois) 
buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°221 – Rencontre n°27638400 du 6 avril 2024 : U18 D3 Poule C : ST ANTHEME 1 – BOIS NOIRS 1 
Match perdu par forfait à ST ANTHEME 1, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (BOIS NOIRS 1), sur le score de 
3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 

AMENDES 
 

Amende pour forfait général :  
 545881 – ROANNE PARC : 50 € 
 
Amendes pour forfait simple :  
 552126 – URFE : 50 € 
 515713 – ST ANTHEME : 30 € 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin d’éviter 
la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
 
 

FINALE « FESTIVAL PITCH » U13G-U13F – CLASSEMENT 
 
Classement général (Sportif, Quiz, Tests) de la finale « Pitch » du samedi 6 avril, à Rive de Gier : 
 
Catégorie U13F  
1er As. St Etienne 1 (494 points), 2e Andrézieux Bouthéon (365 pts), 3e Riorges (306 pts), 4e As. St Etienne 2 (305 pts), 5e Feurs (264 
pts), 6e St Paul en Jarez (254 pts), 7e Sorbiers Talaudière (200 pts), 8e Sury le Comtal (139 pts) 
 
Catégorie U13G  
1er As. St Etienne (427 pts), 2e Andrézieux Bouthéon (400 pts), 3e Rive de Gier (349 pts), 4e St Paul en Jarez (327 pts), 5e Feurs (322 
pts), 6e Roannais Foot 42 (302 pts), 7e Firminy (300 pts), 8e Etrat La Tour (299 pts), 9e Le Coteau (282 pts), 10e Ecotay Moingt (279 
pts),11e Olympique St Etienne (276 pts), 12e Villars (269 pts), 13e St Galmier Chamboeuf (267 pts), 14e Filerin (265 pts), 15e St Chamond 
(246 pts), 16e Roche St Genest (186 pts) 
 
Les équipes de l’AS St Etienne (G), l’AS St Etienne (F) et d’Andrézieux Bouthéon (F) représenteront la Loire aux finales régionales 
« Pitch », le samedi 4 avril à Feurs : félicitations ! 
 
 

JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS U7 
 
Liste des clubs ayant confirmé l’engagement d’une équipe U7 à la Journée Nationale des Débutants (JND U7) du samedi 25 mai à 
Veauche : 
Roche St Genest, Veauche, Villars, Rhins Trambouze, Olympique Terrenoire, Sury le Comtal, Fc St Etienne, Savigneux Montbrison, 
Pays de Coise, Sorbiers Talaudière, Côte Chaude, Loire Forez, St Marcellin, Filerin, Se. Montreynaud, Etrat La Tour, Bords de Loire, 
Olympique Forez, St Just St Rambert, St Joseph, St Galmier Chamboeuf, As. St Etienne, Se. Avant Garde, St Victor sur Loire, 
Chateauneuf, Andrézieux Bouthéon, Avenir Côte, St Jean Bonnefonds, Suc. Terrenoire, Se. Csadn, Est Roannais, St Priest en Jarez, 
St Charles Vigilante, Finerbal, La Fouillouse, As. St Etienne Fém., Ecotay Moingt, St Paul en Jarez, Cellieu, Crémeaux, Grand Croix 
Lorette, Firminy, Riorges, Abh, St Chamond Feu Vert 
 
 

PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL FEMININ (PPF F) 
 
Les actions de détections-sélections féminines à venir : 
 
Catégorie U11 F :  
Détection le mercredi 29 mai 
 
Catégorie U12 F :  
Détection le mercredi 15 mai 
 
Catégorie U13 F :  
Stage de perfectionnement le vendredi 26 avril à St Just St Rambert, avec 26 joueuses convoquées de 9h à 17h. 
 
Catégorie U14 F :  
2ème match de préparation le mercredi 10 avril à Sorbiers, à 15h, avec 14 joueuses convoquées 
Rassemblement Inter-Districts à Vichy, du lundi 22 au jeudi 25 avril, avec la Sélection de la Loire (11 joueuses) 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
Responsables :  
Charly PANTANO - 06 48 42 18 20  
Patrick GADEYNE – 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Goal Foot. : demande de délégué plus Go Pro 
Feurs : demande de délégué plus Go Pro 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du club, 
de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football. 
 
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais p lutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la Commission 
de Prévention ». 
 
 

RENCONTRE AVEC LA CAMERA EMBARQUEE « GO PRO » 
 
La rencontre n°26724517 du dimanche 14 avril, en championnat D3 Poule A, Fc. Roanne contre Feurs 3, se déroulera avec la « GO 
PRO », caméra embarquée sur l’arbitre. 
 
La rencontre n°28076024, Coupe de l'Amitié Critérium, Fayol Gaffard contre Algériens Chambon Feugerolles, du samedi 13 
avril, se déroulera avec la caméra embarquée "Go Pro" sur l'arbitre. 
 
La rencontre n°26909245, Seniors Féminines à 8, Cordelle contre Roanne Portugais, du vendredi 12 avril, se déroulera avec la 
caméra embarquée "Go Pro" sur l'arbitre. 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 

COUPE DE LA LOIRE - ½ FINALES à St Galmier, le 1er mai 
 

14h30 : FEURS – CHAVANAY 
 

16h30 : ETRAT LA TOUR – ECOTAY MOINGT 
 

 

COUPE VALEYRE/LEGER - ½ FINALES le 1er mai 
 

14h30 : SAVIGNEUX MONTBRISON – ST GALMIER CHAMBOEUF, à Montbrison 
 

14h30 : ST PRIEST EN JAREZ – VILLARS, à St Priest en Jarez 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Sury le Comtal : demande d’avancer la rencontre du 14 au 13 avril, en D4 Poule D, à 19h30 : en attente de l’accord du club adverse ; 
déclare forfait en D5 poule D pour le 7 avril. 
Etrat La Tour : changement d’horaire pour le 28 avril et le 5 mai, en D3 Poule C. 
Villars : demande d’avancer la rencontre du 14 au 13 avril, en D3 Poule D, à 19h : en attente de l’accord du club adverse. 
Bellegarde en Forez : changement de terrain pour le 21 avril, en D4 Poule D. 
Laurafoot : ouverture des engagements en Coupe de France pour la saison 2024/2025. 
PSM : déclare forfait en D5 Poule E, pour le 7 avril. 
Anzieux : déclare forfait en D5 Poule D, pour le 7 avril. 
Suc. Terrenoire : déclare forfait en D5 Poule E, pour le 7 avril. 
Villars : demande d’avancer la rencontre du 21 avril au 18 avril à 20h, en D3 Poule D. 
St Galmier Chamboeuf : demande jouer à 15h au lieu de 14h30, en D4 Poule D, pour le 14 avril ; confirmation du jour de rencontre en 
D1, pour le 6 avril. 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
- En coupes de la Loire et Valeyre/Léger, en cas de terrain impraticable, vous êtes dans l’obligation d’inverser la rencontre ou 
de trouver un terrain de repli. (Art 45 des règlements sportifs). 
 
 
- En cas de matchs remis, annulés ou inversés, les clubs sont priés de contacter les officiels concernés par les rencontres 
(arbitres, arbitres assistants, délégués et observateurs, membres de la commission seniors). Ceci pour éviter d’éventuels 
déplacements inutiles. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
 
- Tous les clubs de D2 Poule A sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de ST ROMAIN LE PUY se dérouleront 
le dimanche à 15h (14h30 changement horaire) sur le terrain en herbe, jusqu’au 30 Juin 2024, au lieu du samedi soir, suite à 
une interdiction du terrain synthétique. 
 
- Tous les clubs de la D4 poule D sont priés de noter que les matchs à domicile du club de ST ANTHEME se dérouleront à 
nouveau le samedi à 19h30 et ce à partir du 23 mars. (éclairage réparé.) 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

AVIS AU CLUBS 
 

Les deux dernières journées de championnat doivent impérativement se jouer le même jour, à la même heure.  
Article 32 des RG du District. 

 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Cordelle : concerne la rencontre du 21 avril : voir ci-dessous. 
Essor : concerne les rencontres du 14 avril. 
Urfé : concerne le forfait de son équipe 1. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCHS 
 
D3 Poule A 
Le match n°26724501 du 31/03/24, Feurs 3 – St Symphorien de Lay 1, se jouera le dimanche 12 mai à 15h. 
 
D4 Poule B 
Le match n°26725240 du 31/03/24, Commelle 2 – Rhins Trambouze 2, se jouera le mercredi 1er mai à 15h. 
 
D4 Poule C 
Le match 26725552 du dimanche 14 avril, Moulins Cherier 1 – St Alban les Eaux 1, se jouera à Lentigny, à 15h. 
 
Le match n°26725533 du 31/03/24, Ouches 1 –St Denis de Cabanne 2, se jouera le dimanche 12 mai à 15h. 
 
D5 Poule B 
Le match n°26725957 du 21/04/24, Cordelle 2 – Perreux 3, se jouera le vendredi 19 avril à 20h30. 
 
D5 Poule C 
Le match n°2673068 du 21/04/27, Verrières 2 – Nollieux 1, se jouera le samedi 20 avril à 19h30. 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

COURRIER REÇU 
 
Briennon : concerne l’organisation des ½ finales : voir boîte mail pour réponse officielle. 
 
 

COUPE « INTERSPORT » D3 - D4  
 

1/2 finales, DIMANCHE 19 MAI, à ST JUST LA PENDUE 
 
Match à 14h : Roanne Portugais 1 sera opposé au vainqueur de la rencontre Roanne Mayotte 1 - Riorges 1 
 
Match à 16h30 : Nord Roannais 1 - Commelle 1 
 
 

COUPE « INTERSPORT » D5 
 

1/2 finales, DIMANCHE 19 MAI, à BRIENNON 
 
Match à 14h : Loire Sornin 3 - Régny 1 
 
Match à 16h30 : Roanne Mayollet 1 - Parigny St Cyr 2 
 
 

LES FINALES DES COUPES « INTERSPORT » D3 / D4 ET D5 
 

se dérouleront A RIORGES, le DIMANCHE 9 JUIN 2024 
 
 
 

RETOUR DES COUPES « INTERSPORT » D3-D4 ET D5 
 

Le club de Goal Foot est prié de ramener, pour le 13 mai au plus tard, le trophée remporté en 2023, à la 
Délégation du Roannais, Commission des Coupes Seniors. 

PV N°34 DU SAMEDI 13/04/2024 

12 / 62



 
 

Réunion du 8 avril 2024 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué lorsqu’il 
le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 
 

VENDREDI 12 AVRIL 
 
- FEMININES A 8 D3 NORD, à 20h 
 
 CORDELLE contre ROANNE PORTUGAIS  
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge des deux clubs (décision Commission de Discipline) : M. Patrick GADEYNE 
 
 

SAMEDI 13 AVRIL 
 
- COUPE DE L’AMITIE, à 15h30 
 
 FAYOL GAFFARD contre ALGERIENS CHAMBON FEUGEROLLES 
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge de la Commission de Prévention : M. Hanafi CHERAKRAK 
 
 

DIMANCHE 14 AVRIL 
 
- SENIORS D3 Poule A, à 15h 
 
 FC ROANNE contre FEURS 
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge de Feurs : M. Alain PARATCHA 
 
 

DIMANCHE 21 AVRIL 
 
- SENIORS D2 Poule A, à 15h 
 
 SE. LA RIVIERE contre GOAL FOOT 
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge de Goal Foot : M. Patrick GADEYNE 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U7 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U7 / U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (uniquement sur messagerie vocale, SMS ou mail) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 

Veauche : feuilles plateaux U11 du 6 avril ; accord terrain rencontre U13 D1 du 6 avril. 

Cellieu : forfait match U18 D3 du 6 avril. 

Andrézieux Bouthéon : accord report match U15 D1 du 14 avril. 

St Just St Rambert : terrain rencontre U17 D2 du 13 avril ; forfait U11 D3 du 6 avril ; report match U15 D1 du 14 avril ; terrain rencontre 

U13 D1 du 6 avril ; report matchs U13 D2 et D1 du 13 avril. 

St Ferréol Gampille Firminy : absence plateau U6/U7, Poule E, du 6 avril. 

Anzieux : forfait rencontre U18 D3 du 6 avril. 

Villars : forfait rencontre U17 D2 du 6 avril. 

Ecotay Moingt : horaire match U13 D3 du 25 mai. 

St Etienne Olympique : forfait U18 D1. 

Haut Pilat : match non joué U18 D2 du 6 avril. 

Roche St Genest : terrain match U18 D2 du 13 avril.  

Le Coteau : accord terrain match U15 D1 du 14 avril.  

Se. Côte Chaude : horaire match U17 D2 du 6 avril ; 

Genilac : modifications rencontre U15 à 8. 

Etrat La Tour : horaire match U13 du 25 mai. 

Lignon Couzan : terrain rencontre U11 D3 du 6 avril. 

Bois Noirs : terrain rencontres U11. 

Grand Croix Lorette : forfait rencontre U15 D4 du 7 avril. 

Abh : terrain rencontre U15 D3 du 13 avril. 

Fco. Firminy : terrain rencontre U14 D1 du 14 avril. 

 

 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

 
Les clubs effectuant des changements de dernière minute (terrain ou horaire) doivent impérativement prévenir les clubs et les 
arbitres (ou la commission des arbitres) désignés devant disputer ces rencontres. 
Ces modifications n’apparaitront que sur le PV de la semaine suivante et seront lues qu’après le déroulement de ces 
rencontres. 
Merci d’envoyer un mail au District pour signaler ces changements.  
 
 
Le président de la commission est absent pour des raisons de santé jusqu’à nouvelle ordre. 
En cas de besoin, merci aux clubs de joindre le responsable U13 qui gère le championnat U17 et U18 en l’absence du président 
de la commission (Souhil MANESRI 06 51 27 25 99). 
La commission Jeunes et le District souhaitent un bon rétablissement au Président de la commission Jeunes. 
 
 
A l’attention des clubs : 
Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 
soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

technique-jeunes@loire.fff.fr 
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INFORMATIONS U14 / U15 / U15 à 8 
 
De plus en plus d’incivilité aux bords des terrains causés par les parents des joueurs. 
Sachez que ce sont de jeunes arbitres du même âge ils ont droit à l’erreur. 
Les adultes se doivent de les encourager et non de les critiquer. 
Sachez que Les jeunes arbitres sont de moins en moins nombreux et avec de tels comportements nous risquons de ne plus 
avoir d’arbitres pour les années à venir. 
 
Merci aux clubs de relayer l’information auprès des parents (les clubs sont responsables des abords des terrains). 
 
U15 D4 POULE B 
Match n°27651949 : ST PAUL DOIZIEUX / CHAMBON FEUG. DERVAUX 5, non joué le 31/03/24, se jouera le dimanche 21 avril, 
même horaire et même terrain. 
Les clubs concernés sont priés d’en prendre note. 
 
 

INFORMATIONS U13 

 
Petit rappel : 
Journée 5 du 13 avril 
Merci aux clubs de bien vouloir saisir les résultats via Footclubs. En cas de problème, contacter le responsable U13 de la 
Commission Jeunes. 
 
La Commission des Jeunes remercie le club de Rive de Gier pour l’organisation de la finale départementale du « Festival Pitch ». 
Nous tenons également à remercier l'ensemble des clubs et des joueurs pour leur participation et de l'image apportée durant cette belle 
finale départementale. 
Merci également à tous les bénévoles du District qui ont œuvré à l’organisation et au bon déroulement de la compétition.  
Pour la finale régionale, notre District sera représenté par le vainqueur de la finale départementale, l’As. Saint Etienne. 
 
 

INFORMATION U11 
 
La journée 6 du 4 mai des rencontres U11, se trouve sur la page d’accueil du District de la Loire. 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Astrée Champdieu/Loire Forez : demande de changement de date en U15 D3. 
Coutouvre : annonce de son retrait du groupement « Est Roannais » la saison prochaine. 
Ecotay Moingt : demande de rectificatif à propos des U15 : le nécessaire sera fait. 
Essor : annonce de l’inversion des matchs U13 avec Le Coteau. 
Est Roannais : accord pour modification de date en U15 D3. 
Goal Foot : réponse négative sur report de date en U15 D2. 
Le Coteau : changement de stade en U18 D2. 
Lignon Couzan : problème FMI = envoi feuille de match en U15 D2. 
Pays de Coise/Goal Foot : changement de date en U15 D2. 
Perreux : précisions sur stade en U15 D3. 
Riorges : changements d’horaire en U15 D4. 
Roanne Parc : forfait général en U18. 
St Anthème : forfait en U18 D3. 
Val d’Aix : demande de renseignements sur les U15 : transmis à la Commission des Règlements. 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 
 

U18 
 
¼ de finale : Commelle 10 - Roanne Parc 0  
 
½ finales (samedi 20 avril, à Balbigny) 
14h : Essor - Goal Foot  
16h30 : Commelle - Avenir Côte 
 
Délégué : Paul BRIDEAU  
 
La finale aura lieu le samedi 8 juin à Riorges. 
 
 

U15 
 
½ finales (samedi 20 avril, à Parigny) 
14h : Le Coteau - Roannais Foot 42 (3) 
16h30 : Riorges - Commelle  
 
Délégués : Jean Luc AUGEREAU – Jean Louis MICHEL 
 
La finale aura lieu le samedi 8 juin à Riorges. 
  
 
 

CHAMPIONNATS 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Pour les U18 D4 et U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 13 et 14 avril, est reportée au samedi 20 et au dimanche 
21 avril. 
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U18 
 

D2 Poule B 
 
Les équipes de ce championnat sont priées de noter le forfait général de Roanne Parc 1. 
 
La rencontre n°26817087, Le Coteau 1 – Lignon Couzan 1, reprogrammée le samedi 13 avril, aura lieu sur le stade Bécot, à 15h30. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817115, Anzieux 1 – Roannais Foot 42 (3), annulée le 23/03/24, est reprogrammée le samedi 20 avril à 15h30, sur 
le stade de Chazelles sur Lyon.  Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817097, Nord Roannais 1 – Montagnes du Matin 1, arrêtée le 10/02/24, est reprogrammée le samedi 20 avril à 
15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule A 
La rencontre n°27639167, Avenir Côte 2 – Essor 2, annulée le 24/02/24 (arrêtés municipaux), est reprogrammée le mercredi 1er mai 
à 15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
 

U15 
  
D2 Poule B 
La rencontre n°26817501, Pays de Coise 1 – Avenir Côte/Filerin 1, annulée le 11/02/24 puis le 03/03/24, est reprogrammée le 
dimanche 21 avril à 10h, sur le stade de Chevrières. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26822204, Pays de Coise 1 – Goal Foot 1, arrêtée le 31/03/24 (intempéries), est reprogrammée le mercredi 1er mai à 
18h, sur le stade de Grammond. Accord des deux clubs. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27639211, Astrée Champdieu 1 – Loire Forez 1, programmée le 14/04/24, aura lieu le vendredi 12 avril à 19h30, sur 
le stade de St Etienne le Molard. Accord des deux clubs. 
 
La rencontre n°27639800, Astrée Champdieu 1 – Est Roannais 1, programmée le 28/04/24, aura lieu le samedi 27 avril à 17h, sur le 
stade de Montverdun. Accord des deux clubs. 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639262, Perreux 1 – Roanne Parc 1, annulée le 14/01/24, puis le 03/03/24 et le 31/03/24, est reprogrammée le 
dimanche 12 mai à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639513, Loire Sornin 2 – Riorges 2, annulée le 17/03/24, est reprogrammée le dimanche 21 avril à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639514, Perreux 1 – Nord Roannais 1, annulée le 17/03/24, est reprogrammée le dimanche 21 avril à 10h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639510, Commelle 1 – Riorges 2, annulée le 11/02/24, est reprogrammée le mercredi 1er mai à 15h30, sur le stade 
de Parigny. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
  
D4 Poule C 
La rencontre n°27639439, Riorges 4Fém. – Commelle 2, reprogrammée le dimanche 14 avril, est avancée à 8h45. Les deux équipes 
sont priées d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°27639754, Riorges 3 – Bois Noirs 2, reprogrammée le dimanche 14 avril, est repoussée à 10h. Les deux équipes sont 
priées d’en prendre bonne note. 
  
La rencontre n°27639717, Cours 1 - Riorges 4Fém, annulée le 03/03/24, puis le 31/03/24, est reprogrammée le mercredi 15 mai à 
15h30. Accord des deux clubs. 

 
 

U13 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

Dans les calendriers de la seconde phase qui apparaissent sur le site du District, il ne faut pas tenir compte des journées 8 (1er juin) et 
9 (8 juin) qui sont indiquées comme reportées et qui ne seront pas disputées. 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°27797847, Le Coteau 2 – Essor 1, programmée le samedi 13 avril à 14h, est inversée et devient Essor 1 – Le Coteau 
2, sur le stade de Lentigny. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule B 
La rencontre n°27798068, Le Coteau 3 – Essor 2, programmée le samedi 13 avril à 14h, est inversée et devient Essor 2 – Le Coteau 
3, sur le stade de Lentigny. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
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U11 
 

ABSENCES FEUILLE DE MATCH DU 9 MARS 
 

D1 Poule A : Loire Sornin 1 – Filerin 1 
 
D2 Poule A : Le Coteau 3 – Avenir Côte 2  
 
D2 Poule B : Loire Sornin 2 – Perreux 1 ; Villers 1 – Roanne Portugais 1 
 
D3 Poule A : Montagnes du Matin 4 – Goal Foot 2 
 
D3 Poule B : Ouches 3 – Finerbal 2 
 
D3 Poule C : Parigny St Cyr 1 – Rhins Trambouze 3F  
 
 

U7 
 

ABSENCE FEUILLE DE PLATEAU DU 9 MARS 
 
Poule B : Roanne Parc 
 
 

18 / 62



 
 
 

Réunion du 8 avril 2024 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

INFORMATIONS 
 
- La Commission Foot Diversifié se réserve le droit de faire évocation des résultats des matchs de coupe et championnat critérium, afin 
de vérifier la conformité au règlement. 
 
- Rappel : en cas d’arrêté municipal, les clubs sont dans l’obligation d’envoyer au District ce document ET un mail à(aux) la commission(s) 
concernée(s), par respect pour celle(s)-ci et afin de pouvoir reprogrammer la rencontre au plus vite, et ceci avant sanctions. 
L’arrêté devra être envoyé au District dans les plus brefs délais. 
 
- Pour info et en accord avec votre adversaire les matchs peuvent être décalés dans le week end (du vendredi soir au dimanche après-
midi) avec information à l'arbitre et mail au DLF. 
 
- Attention : Les équipes de L’Horme 5 (CD3 d) et GS Dervaux 6 (CD3 c) sont déclarées forfait général. 
 
 

JOURNEE DU 13 AVRIL (coupes) 
 
Le match Veauche 5 – Châteauneuf 5 se jouera le samedi 13 avril à 17h30, au stade Irénée Laurent 1 de Veauche. 
 
Le match St Charles Vigilante 5 – Etrat La Tour 5 est avancé et se jouera le mercredi 10 avril à 19h30, à l’Etivallière. 
 
 

JOURNEE DU 20 AVRIL (rencontres reportées) 
 

Poule CD2 
 
Le match Bonson St Cyprien 5 – Chambéon Magneux 5 se jouera le samedi 20 avril à 15h, au stade François Legillion de Bonson. 
 
 
Poule CD3 
 
Le match Doizieux 5 – Châteauneuf 5 prévu le 20/04/24, est décalé et se jouera le samedi 18 mai à 16h, au stade Frison de 
Doizieux. 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
LE COTEAU : nous donnons un avis favorable pour reporter la rencontre du 10/05/24, VAL D’AIX – LE COTEAU, au vendredi 17 mai 
à 21h, le club de VAL D’AIX ayant donné son accord. 
 
ST NIZIER SOUS CHARLIEU : sous réserve de l’accord du club de NORD ROANNAIS, nous donnons un avis favorable pour reporter 
la rencontre du 10/05/24, ST NIZIER SOUS CHARLIEU – NORD ROANNAIS, au vendredi 17 mai à 21h. 
 
 

REPORT DES MATCHS « CRITERIUM » 
 
Poule A 
Le match n°27066239 du 17/11/23, LE COTEAU – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le vendredi 26 avril. 
 
Le match n°27066241 du 24/11/23, SUD FOOT 71 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 26 avril. 
 
Le match n°27065614 du 27/01/24, FC ROANNE – GOAL FOOT 6, se jouera le samedi 27 avril. 
 
Le match n°27066264 du 10/05/24, VAL D’AIX – LE COTEAU, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
 
Poule B 
Le match n°26983171 du 08/12/23, CREMEAUX – ESSOR, se jouera le vendredi 19 avril. 
 
Le match n°26983153 du 27/10/23, ESSOR – GOAL FOOT 5, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
Le match n°26983247 du 10/05/24, POUILLY LES NONAINS – BUSSIERES, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
 
Poule C 
Le match n°26983311 du 16/12/23, NORD ROANNAIS - VILLERS, se jouera le samedi 20 avril. 
 
Le match n°26983987 du 23/02/24, LOIRE SORNIN – PARIGNY ST CYR, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
Le match n°26984053 du 24/02/24, AVENIR COTE – ST DENIS DE CABANNE, se jouera le samedi 18 mai. 
 
 
Poules B et C 
La journée de championnat « Critérium » pour les Poules B et C, initialement programmée le week-end des 19 et 20 janvier, est 
reportée au week-end des 3 et 4 mai. Les clubs sont priés d’en prendre bonne note. 
 
 

COUPE DE L’AMITIE 1/2 finales 
 

Les rencontres se joueront le samedi 20 avril, à ST NIZIER SOUS CHARLIEU (terrain synthétique). Elles opposeront : 

 
 ST DENIS DE CABANNE - FC ROANNE à 14h 
 PARIGNY ST CYR 5 – ROANNE ARCT à 16h30 
 
 

COUPE DALFORT 1/2 finales 
 
Les rencontres se joueront le samedi 20 avril, à ST ANDRE D’APCHON. Elles opposeront : 

 
 BUSSIERES – ST SYMPHORIEN DE LAY à 14h. 
 GOAL FOOT 5 - MABLY SPORT à 16h30 
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FINALES DES COUPES CRITERIUM 
 

Les finales des Coupes de l’AMITIE et DALFORT se joueront, le samedi 1er juin, sur le terrain de POUILLY SOUS CHARLIEU 
 
Le club de GOAL FOOT, vainqueur de la Coupe de l’AMITIE la saison dernière, est prié de bien vouloir retourner son trophée 
au siège de la Délégation de Roannais, avant le 13 mai. Merci par avance. 
 
 

FOOT LOISIR + 40 ANS A 7 
 

Le planning des rencontres dans cette catégorie était programmé jusqu’au lundi 1er avril, donc prenait fin relativement tôt dans la saison. 
De ce fait, nous avions envisagé d’organiser une deuxième phase pour permettre aux équipes de jouer jusqu’à fin mai. Bien que  des 
clubs nous aient informés du report de matchs, à ce jour, beaucoup de résultats nous manquent sans que nous sachions précisément 
si les rencontres ont été, ou non, jouées.  
Si l’objectif de cette catégorie est de prendre du plaisir dans le jeu et de partager un moment de convivialité, il n’en reste pas moins que 
les feuilles de match doivent obligatoirement être transmises à la Délégation, à l’issue des rencontres.  
Afin de faire un point précis sur cette catégorie, nous vous demandons de bien vouloir nous faire parvenir rapidement un récapitulatif 
des matchs disputés et un calendrier de ceux restant à jouer. A cette condition, nous pourrons prévoir une suite à donner pour la fin de 
saison. 
Nous vous en remercions par avance. 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Secrétaire : Chantal DEGOULANGE - 06 07 89 27 80 
Responsables championnats et coupes : Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE 
district@loire.fff.fr 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Asse, Sury Le Comtal, Ecotay Moingt, Perreux. 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
La Commission Féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de mails : 
 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci. 
 
RAPPEL : il n’est pas réglementaire de reculer une rencontre de championnat ou de coupe. Il est prévu d’avancer un match, avec 
l’accord écrit des 2 clubs. 
 
 

MODIFICATION DE RENCONTRE 
 

COUPE DE LA LOIRE A 11 
 
MONTS ET PLAINE – AS.ST ETIENNE, match n°28078807, se jouera le mercredi 8 mai, même heure, même stade. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
Les clubs détenteurs des Coupes de la Loire 2023, U15, U18, Seniors à 8 principale, Seniors à 8 complémentaire et Seniors à 11, doivent 
rapporter leur trophée au District de la Loire, avant le 1er mai.  
 
 Les finales des coupes U15, U18, Seniors à 8 principale et Seniors à 8 complémentaire auront lieu à Riorges. 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Vice-Président : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable Observations : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Vérifications rapports : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendant CDA : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Trésorier : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• 16 juin 2024, de 9h à 17h à Saint-Joseph : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023-24 ; repas compris 
pris sur place. 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
    Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
    Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse 
suivante arbitres@loire.fff.fr.  
    Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison.  
 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
- Les dossiers de renouvellement des licences arbitres 2024-2025 paraitront prochainement sur le PV, rubrique « Arbitrage ». 
 
 
- A l’attention de tous les arbitres stagiaires de la saison 2023/2024 : lorsque vous êtes désignés, sur vos deux premières 
rencontres, un accompagnateur est inscrit sur votre désignation. A défaut, merci de bien vouloir appeler M. MEYER JRAD au 
06/65/32/27/52, le plus rapidement possible, afin de régulariser la situation. 
 
 

ATTENTION 
 
A l’approche de la fin de saison, pour les arbitres de D1, D2, AA : merci de bien vouloir veiller à faire les deux actions 
obligatoires qui vous incombent, afin de vous éviter d’avoir un malus, conformément au règlement intérieur. 
Il n’y aura pas de dérogation. 
 

COURRIER RECU 
 
M. ARAUJO Kevin : veuillez-vous rapprocher de la Commission du Statut de l’Arbitrage et de M. FOREST Jean Louis : il vous donnera 
toutes les informations nécessaires. 
 
 

INDISPONIBILITE 
 
M. Bachir OULD MOHAMED : à partir du 27 mai, jusqu’à la fin de saison. 
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IMPAYES 
 
M. MOULEYRE Benjamin : dossier traité. 
M. TCHIKAM Christian : dossier traité 
 
 

================================================================================================ 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 
SECTION LOIS DU JEU 

 
Réunion du 8 avril 2024 

 
Présidence : REBAUD Pascal. 
Membres présents : PEREIRA Victor – REBAUD Florian.  
 

PRÉAMBULE 
 

Les décisions ci-après de la section « Lois du jeu » sont susceptibles d’appel devant la Section des Lois du jeu et Appels de la 
Commission Régionale de l’Arbitrage dans les conditions, formes et délais, prévus à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
Fédération Française de Football, ainsi que l’article 5.3 du Statut Fédéral de l’Arbitrage. 

 
 

RÉSERVE TECHNIQUE N°2 
 

 IDENTIFICATION 
 
Match : FC Saint-Paul en Jarez – FCO Firminy Insersport - U14 D1 du 24 mars 2024 
 Score : 4 – 2 à la fin de la rencontre ; 3 – 2 au moment du dépôt. 
Réserve déposée par FCO Firminy Insersport à la 68ième minute de la rencontre. 
 
 

 INTITULÉ DE LA RÉSERVE 
 
« Faute technique d’arbitrage, pénalty signalé, tiré, marqué. L’arbitre siffle 6 mètres au lieu de retirer le pénalty. Arrêt au  2ème arrêt de 
jeu. »  
 
 

 NATURE DU JUGEMENT 
 
Après lecture de : 
 

- Lettre de confirmation de la réserve technique du FCO Firminy Insersport ; 

- Rapport spécifique de l’arbitre de la rencontre, M. RAZIN-BENOIT Noé ; 

- Renseignements écrits apportés par les clubs de FCO Firminy Insersport et FC Saint-Paul en Jarez ; 
 
Après audition de : 
 

- M. BERTHET Tom, dirigeant du FCO Firminy Insersport ; 

- M. TARDY Samuel, capitaine du FCO Firminy Insersport accompagné de son papa ; 

- M. KAIBOUE H., représentant de M. HEYRAUD Hubert (absent excusé) l’assistant bénévole du FCO Firminy Insersport ; 

- M. CHARDON Patrick, dirigeant du FC Saint-Paul en Jarez ; 

- M. GUILLE Alexandre, capitaine du FC Saint-Paul en Jarez accompagné de son papa ; 

- M. RICHARD Antonin, assistant bénévole du FC Saint-Paul en Jarez ; 

- M. RAZIN-BENOIT Noé, arbitre de la rencontre accompagné du représentant de son club dument mandaté M. VILLEMAGNE 
 Georges ; 
 
La section « Lois du jeu », jugeant en première instance, 
 
 

 RECEVABILITÉ 
 
Attendu que l’article 146 des Règlements Généraux de la F.F.F. précise que « Les réserves visant  les décisions de l’arbitre, dites 
réserves techniques, doivent pour être valables : 
 

a) […] 
b) être formulées, pour les rencontres des catégories de jeunes, par le capitaine réclamant s’il est majeur au jour du match 
ou à défaut par le dirigeant licencié responsable de l'équipe plaignante à l'arbitre, à l'arrêt de jeu qui est la conséquence de 
la décision contestée si elles concernent un fait sur lequel l'arbitre est intervenu ; 
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c) […] ; 
e) indiquer la nature des faits et de la décision qui prêtent à contestation. 

2. Dans tous les cas, l'arbitre appelle l'un des arbitres-assistants et le capitaine de l'équipe adverse ou, pour les 
rencontres des catégories de jeunes, le capitaine s’il est majeur au jour du match ou à défaut le dirigeant licencié de l'équipe 
adverse pour en prendre acte. À l'issue du match, l'arbitre inscrit ces réserves sur la feuille de match et les fait contresigner 
par le capitaine réclamant, le capitaine de l'équipe adverse et l'arbitre-assistant intéressé. 

3. Pour les rencontres des catégories de jeunes, les réserves sont contresignées par les               capitaines s’ils sont majeurs 
au jour du match ou à défaut par les dirigeants licenciés responsables. 
[…] » ; 

 
 
Attendu que la réserve technique d’arbitrage n’a pas été déposée conformément aux dispositions de l’article 146 des Règlements 
Généraux, avant la reprise du jeu sur le fait contesté à savoir dans le cas présent, avant la reprise du jeu (consécutif au pénalty) par 
FCO Firminy Insersport ; 
 
Attendu que la réserve technique n’a pas été déposée en présence des différentes personnes concernées pour le dépôt d’une fau te 
technique ; 
 
Attendu que la réserve technique n’a pas été retranscrite sur la Feuille de Match Informatisée par l’arbitre lui-même mais par le dirigeant 
de FCO Firminy Insersport ; 
 
Attendu que la réserve technique a été retranscrite à la fin du match sur la Feuille de Match Informatisée dans des termes différents 
de ceux utilisés lors du dépôt sur le terrain ; 
 
Attendu que l’arbitre confirme ne pas avoir été alerté immédiatement au moment des faits mais 2 arrêts de jeu après ; 
 
Attendu que l’arbitre confirme que c’est bien le dirigeant de Firminy Insersport qui a rédigé la réserve sur la tablette ; 
 
Attendu que l’arbitre confirme l’intégralité de son rapport et donc du déroulement des faits de la procédure et également au travers de 
ses explications complémentaires ; 
 
En conséquence, la section « Lois du jeu » dit la RÉSERVE IRRECEVABLE EN LA FORME. 
 
 

 DÉCISION 
 
Par ces motifs, 
 
La section « Lois du jeu » déclare LA RÉSERVE IRRECEVABLE, et transmet le dossier à la commission d’organisation de la compétition 
du District pour homologation du résultat acquis sur le terrain sous réserve d’éventuelles autres procédures. 
 
La décision a été prise par la section « Lois du jeu » en dehors de la présence d’autres personnes.  
 
 

Le Président de la Section Lois du Jeu,  
Pascal REBAUD 

 
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ST ETIENNE 
 
 
L’Assemblée Générale élective se déroulera le vendredi 26 avril à 19h30, au District de la Loire. 
 
Membre de l’UNAF, si vous souhaitez devenir un membre actif et rejoindre le bureau, merci de contacter M. PANTANO Charly, par 
SMS de préférence, au 06 48 42 18 20. 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. MARMIER Christophe : le 7 avril ; indisponibilité tardive, sanction à suivre  
M. TAGAND Fabrice : le 1er mai         
M. OULDBOUKHITINE Lyece : du 26 au 28 avril    
M. MATOUSSI Mehdi : les 21 et 28 avril ; le 11 mai 
M. VAS TORRES Simon : le 16 juin  
M. CROCE Johan : du 26 au 28 avril ; du 3 au 5 mai   
M. PARISEL Fabrice : le 1er mai ; du 6 au 13 mai ; le 20 mai    
M. SYLVESTRE Roland : le 28 avril ; le 12 mai  
M. DESVERNAY Pascal : jusqu’ au 2 juillet  
M. PALEAU Morgan : du 17 au 20 mai  
 
 

COURRIER RECU 
 
M. DESVERNAY Pascal : certificat médical : prompt rétablissement  
 
 

RENOUVELLEMENT DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
Très prochainement, vous allez pouvoir trouver la liste de tous les documents nécessaires au renouvellement de votre dossier 
administratif pour la saison 2024 – 2025. 
Vous pouvez déjà, pour ceux concernés par une visite médicale, prendre les rendez-vous afférents. 
Et pour ceux concernés par une échographie cardiaque, le renouvellement de la licence ne sera effectif que sur présentation du document 
du cardiologue. 
 
 

ATTENTION 
 
A l’approche de la fin de saison, pour les arbitres de D1, D2, AA : merci de bien vouloir veiller à faire les deux actions 
obligatoires qui vous incombent, afin de vous éviter d’avoir un malus, conformément au règlement intérieur. 
 
Il n’y aura pas de dérogation. 
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. PARANDON Alban – PALEAU Morgan – TACHON Mickaël 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

================================================================================================ 
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A VOS AGENDAS 
 
Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse suivante 
arbitres@loire.fff.fr.  
Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison. 
 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• dimanche 16 juin, de 9h à 17h à St Joseph (repas midi offert par le District) : module 8 = rassemblement de tous les arbitres 
stagiaires jeunes et seniors 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ROANNE 
 
 
Prochaines dates à retenir. 
 

• Vendredi 12 avril à 19h : AG élective du secteur roannais, à la Délégation. 
 

• Lundi 20 mai : concours de pétanque à Ouches 
 

• Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF (lieu à déterminer) 
Rappel des rencontres :  

 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 

 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3 – D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 

 

• Samedi 22 juin : journée familiale (invitations à venir) 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian REBAUD - 06 28 47 08 76 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Validations rapports : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Désignations U18 –U17 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignations U15-U14 : Guessoum OUSSAMA – 07 83 34 88 66 
Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignations Ligue jeunes : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Yssa GHADAB – 07 83 34 88 66 
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• 16 juin 2024, de 9h à 17h à Saint-Joseph : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023-24 ; repas compris 
pris sur place. 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
    Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
    Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse 
suivante arbitres@loire.fff.fr.  
    Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison.  
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
- Les dossiers de renouvellement des licences arbitres 2024-2025 paraitront prochainement sur le PV, rubrique « Arbitrage ». 
 
 
- A l’attention de tous les arbitres stagiaires de la saison 2023/2024 : lorsque vous êtes désignés, sur vos deux premières 
rencontres, un accompagnateur est inscrit sur votre désignation. A défaut, merci de bien vouloir appeler M. MEYER JRAD au 
06/65/32/27/52, le plus rapidement possible, afin de régulariser la situation. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Fco. Firminy : réponse faite pour la convocation du 8 avril. 
Roanne Portuguais : mail transmis à la Délégation pour être traité. 
Bellegarde en Forez : veuillez prendre contact avec M. Oussama GUESSOUM (07/83/34/88/66) pour votre demande d’arbitre pour 
votre tournoi des 27 et 28 avril. Le championnat est prioritaire sur les tournois, même si les arbitres sont indemnisés pour le tournoi. 
 
 

CONVOCATIONS ARBITRES 
 
M. NDOP Bikoya : vous êtes convoqué le 15 avril à la SCJA à 19h15, pour affaire vous concernant. 
M. ROLLET Nathan : vous êtes convoqué le 15 avril à la SCJA à 19h25, pour affaire vous concernant. 
M. BENZEGHADI Ryad : vous êtes convoqué le 15 avril à la SCJA à 19h35, pour affaire vous concernant. 
M. DARNEIX Noé : vous êtes convoqué le 15 avril à la SCJA à 19h45, pour affaire vous concernant. 
M. BIDON Nathan : vous êtes convoqué le 15 avril à la SCJA à 19h55, pour affaire vous concernant. 
M. DIMI Maêl : vous êtes convoqué le 15 avril à la SCJA à 20h, pour affaire vous concernant. 
M. EL HAMZI Yassine : vous êtes convoqué le 29 avril à la SCJA à 19h15, pour affaire vous concernant 
M. KHELLI Mohamed : vous êtes convoqué le 29 avril à la SCJA à 19h30, pour affaire vous concernant 
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IMPAYES 
 
M. MVODO TSYA Nicolas : dossier traité 
M. FRIDIERE Noah : dossier traité. 
Mme. CHABANE Nora : dossier traité. 

 
  

INDISPONIBILITE 
 
M. MEHENTAL Jawad : 3 semaines à partir du 27 mars ; du 20 avril au 5 mai inclus. 
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ST ETIENNE 
 
L’Assemblée Générale élective se déroulera le vendredi 26 avril à 19h30, au District de la Loire. 
 
Membre de l’UNAF, si vous souhaitez devenir un membre actif et rejoindre le bureau, merci de contacter M. PANTANO Charly, par 
SMS de préférence, au 06 48 42 18 20. 
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Réunion du 8 avril 2024 
 
- Désignations : Léo DUSSUD - 07 82 64 63 66 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
- Validations rapports : Tahar CHALABI - 06 62 58 38 19 
 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 2 SEMAINES A L’AVANCE. 
Le règlement intérieur sera appliqué en cas de non-respect.  

 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. MORLOT Enzo : le 14 avril 
M. COLLANGES Antoine : du 26 au 29 avril 
M. CHAUVE Tristan : le 5 mai 
M. ELEKA Aaron : les 20 et 21 avril 
M. BERTRAND Jules : les 20 et 21 avril 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
M. DUGELET Tom : échographie cardiaque 
M. LABAUME Tom Lois : nécessaire sera fait 
M. MARTINS Ilan : certificat médical jusqu’ au 12 avril : prompt rétablissement 
 
 

RENOUVELLEMENT DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
Très prochainement, vous allez pouvoir trouver la liste de tous les documents nécessaires au renouvellement de votre dossier 
administratif pour la saison 2024 – 2025. 
Vous pouvez déjà, pour ceux concernés par une visite médicale, prendre les rendez-vous afférents. 
Et pour ceux concernés par une échographie cardiaque, le renouvellement de la licence ne sera effectif que sur présentation du document 
du cardiologue. 
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. CORTIER Loïc – ELEKA Aaron – GEZGIN Gani - TOK Berat – VATAN Boris 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

================================================================================================ 
 
 

A VOS AGENDAS 
 
Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse suivante : 
arbitres@loire.fff.fr.  
Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison. 
 
 

PV N°34 DU SAMEDI 13/04/2024 
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• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• dimanche 16 juin, de 9h à 17h à St Joseph (repas midi offert par le District) : module 8 = rassemblement de tous les arbitres 
stagiaires jeunes et seniors 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
 
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ROANNE 
 
Prochaines dates à retenir. 
 

• Vendredi 12 avril à 19h : AG élective du secteur roannais à la Délégation. 
 

• Lundi 20 mai : concours de pétanque à Ouches 
 

• Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF (lieu à déterminer) 
Rappel des rencontres :  
 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3 – D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 
 

• Samedi 22 juin : journée familiale (invitations à venir) 
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RECRUTEMENT D’ARBITRES 
 

EN LIEN AVEC LES OBLIGATIONS DU STATUT DE L’ARBITRAGE 

 
Pour faire face au besoin d’arbitres pour ses compétitions, la FFF fait appel aux clubs qui ont l’obligation d’en fournir un certain nombre 
sous peine d’être en infraction avec les règlements. Ce nombre d’arbitres est variable suivant la compétition à laquelle participe l’équipe 
première du club. 
Au 29 février, ils étaient encore 11 clubs en infraction dans le District de La Loire. Un panel de sanctions est prévu (financière, nombre 
de mutés autorisés, etc), suivant le nombre d’années consécutives d’infraction. 
Cette obligation reste un problème récurrent pour les clubs qui ne manquent jamais l’occasion d’en faire part aux instances. Si tout le 
monde est d’accord pour admettre qu’il est bien difficile de trouver un autre moyen de recrutement, il y a aussi unanimité pour dénoncer 
la difficulté des clubs pour trouver des volontaires et la sévérité des sanctions. 
Le pourcentage de clubs en infraction demeure faible, mais beaucoup de présidents avouent qu’ils ont peu de marge et, qu’en cas 
d’arrêt de l’un de leurs arbitres, ils se trouveront rapidement confrontés à ce problème. 
 
 

COMMENT VENIR EN AIDE AUX CLUBS 
 

Comment faciliter la tâche des clubs ? Comment recruter ? Comment donner l’envie aux jeunes de rejoindre l’arbitrage? 
Il n’y a pas de recettes miracles. Tout repose sur la mobilisation des clubs, mais les instances essaient de proposer des 
solutions. 
 
Au niveau national, chaque année, lors de la Journée de l’Arbitrage « La Poste », une campagne de sensibilisation est 
mise en place. Une promotion de l’arbitrage afin de convaincre notamment les jeunes, qu’en devenant arbitre, ils 
contribuent à faire vivre le sport. 

 
De son coté, LAURAFoot a recruté trois arbitres chargés du développement et de la promotion de l’arbitrage. Et plus généralement de 
l’accompagnement des districts auprès des clubs, avec, entre autres, la mission essentielle de recruter et fidéliser. Il s’agit 
d’interventions dans les clubs afin de susciter l’envie de prendre le sifflet. A charge pour les clubs de mobiliser le maximum de 
participants, afin de faire naître les vocations. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

L’EXEMPLE DE L’A.F PAYS de COISE 
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Nous avons contacté René VILLEMAGNE, président de l’AF. Pays de Coise depuis 2014, concerné au plus haut point par ce problème 
de statut de l’arbitrage et qui a fait appel au dispositif LAURAFoot : 
« l’AFPC est montée en R3 l’an dernier. Nous n’avions plus d’arbitre depuis cinq saisons et nous nous sommes retrouvés avec 
l’obligation d’avoir trois arbitres ! Résultat : amende salée, interdiction de recruter des mutés et impossibilité d’accéder à un échelon 
supérieur. 
Nous avons réussi à recruter deux jeunes U18 qui ont commencé leur formation en septembre. Ayant déjà pris la décision d’arrê ter la 
présidence en juin 2024, et souhaitant toujours servir le club, je me suis dit : pourquoi pas moi ?. 
J’ai toujours eu un profond respect pour les arbitres dont j’ai régulièrement souligné le rôle important, lors des assemblées  générales 
du club. Le District m’ayant assuré que l’âge ne posait pas de problème, banco ! 
  
Le club a créé, en parallèle, une commission arbitrage composée de 12 membres où je me suis entouré d’anciens arbitres et de 
dirigeants. Son but : mettre en place une vraie politique de recrutement en interne. Une de nos premières décisions a été de faire appel 
au Conseiller Régional d’Arbitrage, Romain PERPINAN. 
Une intervention de deux heures, suivie par 40 personnes, au cours de laquelle il a su nous faire partager sa passion et son expérience, 
de façon très ludique. A l’issue de la réunion, deux dirigeants et un joueur « loisir » se sont déclarés candidats pour suivre la formation. 
Le club a décidé de prendre en charge leur cotisation et tout l’équipement nécessaire à l’arbitrage. 
Les quatre seniors ont suivi la session de février à Lentigny (deux week-end successifs) et ont débuté en tant qu’arbitres stagiaires, 
début mars. C’est un lourd travail d’apprentissage des lois du jeu, mais c’est une formation accessible à tous. Il suffit  d’être motivé, 
même si ça demande un gros investissement personnel. 
Nous avons donc aujourd’hui, deux arbitres U18, un joueur (+ 40 ans), deux dirgeants (23 ans et 30 ans) et le président (54 ans) qui 
représentent le club. L’AFPC sera rétabli dans ses droits pour la fin de saison (plus d’amendes, droit à six mutés et possibilité de 
monter). Le seul problème pourrait être que tous les arbitres aient fait les 9 matchs nécessaires. Mais la Ligue nous a assuré que ça 
ne remettrait pas en cause la levée de notre infraction. 
L’idée, maintenant, est de fidéliser nos arbitres. Nous avons créé un groupe « WhatsApp » pour échanger entre nous et partageons 
sur « Facebook » les lieux et horaires des désignations. Nous avons prévu de faire des interventions et animations auprès de tous les 
joueurs et joueuses, à partir des U15 jusqu’aux Seniors, lors des entraînements, pour échanger sur l’arbitrage. 
C’est un beau projet, enfin concrétisé, pour le bien du club. Si certains veulent s’inspirer de notre expérience et souhaitent avoir plus 
de détails, qu’ils n’hésitent pas à me contacter (06.84.73.40.17). » 
 

L’ARBITRAGE DANS LA LOIRE 
 

Bilan présenté par Pascal REBAUD (président de la Commission des Arbitres) : 
« Le District compte 380 arbitres (toutes disciplines et niveaux confondus). Le bilan 2024 est satisfaisant 
avec 102 recrues (64 jeunes, 37 seniors, un futsal et 6 féminines). Mais recruter, c’est bien, mais les 
Garder, c’est mieux ! 
Chez les jeunes arbitres, 50 % d’entre eux abandonnent lors des deux premières années. Les raisons sont 
multiples, mais dues essentiellement, aux pressions subies de la part des spectateurs et aussi, 
malheureusement encore souvent, de la part d’éducateurs trop vindicatifs. 
Pour aider les néophytes, nous avons mis en place, il y a quelques années, l’obligation pour les arbitres 
adultes (D1 et D2) d’accompagner un jeune durant ses premières rencontres. La commission se charge 
des désignations et nous allons l’étendre aux arbitres des autres divisions (3, 4 et 5). L’idée est de mettre 
en confiance et dans les meilleures conditions possibles, les débutants et les parents, lors des premiers 
matchs qui sont décisifs dans l’appréhension de la suite de leur carrière d’arbitre. 
La Commission des Arbitres est à la disposition des clubs pour toutes questions concernant de nouveaux 
candidats, à partir de 13 ans.» 

 

LA POLITIQUE D’ARBITRAGE DU F.C SAINT PAUL en JAREZ 
 

 

 
 
 

 
Explications d’Eric MARET, vice-président et co-responsable du « Groupe Arbitres » : 
« Depuis de nombreuses années, on essaie d’identifier d’éventuels futurs arbitres. Nos jeunes sont invités à arbitrer les plateaux et 
matchs des petites catégories, en espérant susciter des vocations. Les résultats sont bons, mais bien vite, le club a compris qu’une 
fois que les candidats avaient mis le pied à l’étrier et s’étaient lancés dans les formations, il fallait bien les entourer pour qu’ils s’inscrivent 
dans la durée. 
On a donc mis en place un « Groupe Arbitres », considéré comme une catégorie à part entière au sein du club. Sous l’impulsion  de 
Christophe CHARRIN (arbitre référent), on propose des réunions avec des petites séances vidéo interactives et des applications sur le 
terrain (placement, courses, etc). Un vrai complément aux formations officielles et à l’expérience acquise sur les terrains. Un moyen 
ludique de créer des liens entre nos arbitres de tous âges (14 à 21 ans). Les plus âgés ont un rôle de référents auprès des plus jeunes, 
en les accompagnant le plus souvent possible. Le but est vraiment de les motiver et de les fidéliser. 
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Aujourd’hui le groupe est composé de 19 arbitres, dont 3 filles. Le club leur fournit une tenue et prend en charge leur cotisation et 
l’équipement complet nécessaire à un arbitre. Ceux qui assistent à toutes les réunions sont aussi récompensés. Nous n’avons plus de 
problème d’arbitrage pour nos tournois, puisqu’on a, sous la main, un nombre suffisant d’arbitres. Ce « Groupe Arbitres » est une belle 
vitrine pour recruter d’autres candidats parmi nos équipes de jeunes. Les volontaires et leurs parents sont rassurés, car ils savent qu’au 
moindre problème, ils trouveront un interlocuteur compétent au sein même du club. 
  
Malgré tout, nous ne sommes pas à l’abri d’un abandon, comme cela vient de se produire dans le cas de l’une de nos filles qui  s’est 
faite agresser verbalement à la fin d’un match, et qui ne veut plus, pour l’instant, reprendre le sifflet. 
Il faut absolument que les clubs fassent un travail interne auprès de leurs éducateurs et dirigeants, afin de mettre les jeunes arbitres 
dans les meilleurs conditions. Et garder un peu d’indulgence en cas d’erreurs de ces jeunes qui débutent dans la carrière. Tous ceux 
qui ont pris le sifflet occasionnellement savent bien la difficulté de la tâche, alors ne décourageons pas les volontaires. » 
 

LE MOT DU PRESIDENT DU DISTRICT 
 
Thierry DELOLME ne manque jamais l’occasion d’interpeller les clubs sur cette question du recrutement des arbitres, afin de satisfaire 
au statut de l’arbitrage. Fustigeant les clubs qui acceptent de rémunérer des arbitres pour les représenter, afin d’éviter les amendes 
plutôt que d’essayer de recruter en interne : 
« Les instances essaient de prendre les mesures nécessaires pour éradiquer le phénomène général de la violence dans le football. 
Mais dans le domaine spécifique de l’arbitrage, il faut qu’il y ait une vraie solidarité entre les acteurs du football. Un éducateur, digne 
de ce nom, doit tout faire pour faciliter la tâche des jeunes arbitres. » 
Au-delà des dispositifs mis en place par la FFF ou LAURAFoot, il nous donne un petit conseil : 
« Quand vous avez repéré des jeunes qui arbitrent les plateaux et qu’ils semblent y prendre du plaisir, il faut absolument les valoriser 
et les récompenser. Qu’ils comprennent qu’ils sont importants pour le club. Pour cela, rien de mieux que de leur rendre  hommage, 
devant tout le monde, lors d’une assemblée générale : un petit discours, un cadeau ou un trophée, suivi des applaudissements des 
membres du club. Il faut qu’ils soient fiers de leur engagement auprès du club. Ensuite, ce sera plus facile de les convaincre (ainsi que 
les parents) de franchir le pas et de candidater aux formations d’arbitres. » 
Nous lui avons demandé aussi des précisions sur le dispositif « VOR » mis en place par LAURAFoot et le District : 
« C’est une solution intuitive qui vise à aider les clubs à recruter des arbitres ou des bénévoles. Une solution pour détecter parmi ses 
licenciés, parents, sympathisants, supporters, ceux qui seraient susceptibles de s’engager. Il peut y avoir des personnes qui, par timidité 
ou pudeur, n’expriment pas leur envie d’intégrer le club. Comment les identifier, les contacter et les convaincre ? « VOR » est une 
application dont l’accès se fait grâce à un « QR Code » que diffuse le club. Un questionnaire (2-3 minutes) permet de mieux connaître 
ceux qui se sont prêtés au test. L’application fait le tri et communique au club ses conclusion, avec la liste des personnes ayant un 
profil intéressant concernant les divers secteurs (bénévoles, encadrement, arbitrage, etc). Le premier pas de l’identification est ainsi 
franchi et les contacts peuvent être pris. 
Un courriel explicatif sera bientôt envoyé aux clubs, en commençant par ceux qui sont en difficultés avec le statut d’arbitrage. Ensuite 
le dispositif qui a fait ses preuves dans d’autres ligues, sera étendu à tous les autres. » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’AVIS D’UN PAPA 
 
Julien FAUBERT, papa de Simon, 16 ans, jeune arbitre depuis deux ans, représentant Ecotay Moingt : 
« Simon jouait à l’USEM depuis les U7 et, dès 12 ans, il se portait toujours volontaire lorsqu’il fallait arbitrer les plateaux U11. Celà n’a 
pas échappé au président (Christian JOUVE) qui l’a convaincu sans peine de continuer dans cette voie. Le club s’est occupé de 
l’inscription aux formations et a pris en charge tous les frais d’équipement. 
Simon était ravi mais, en tant que papa, j’avais quelques appréhensions. Pour son baptême du feu, il a eu droit à un match 
U15 hyper tendu, avec contestations, mauvais esprit et cartons rouges. Sur la touche, je ne savais plus quoi penser… Quand je  l’ai 
rejoint dans son vestiaire, il m’a dit : « J’ai adoré » ! J’en suis resté « baba » et j’ai compris que c’était gagné. Heureusement, il n’a plus 
connu de match aussi exécrable. 
Maintenant il officie en U15 et U17. Il a choisi d’arrêter le foot, car il est difficile de faire les deux. Son but est de pouvoir arbitrer le plus 
haut possible, mais comme pour les joueurs, tout sera fonction de ses études et du temps qu’il pourra consacrer à l’arbitrage. Je dois 
dire que le soutien du club et l’accompagnement de Thibaud CHAVE (arbitre référent USEM) sont essentiels pour qu’il s’épanouisse et 
pour nous rassurer, nous les parents. 
Il y a rarement des soucis avec les coachs, mais ce sont les spectateurs qui font monter la sauce. Il n’est pas facile d’entendre leurs 
réflexions, juste à côté de nous. Simon, lui, est dans sa bulle sur le terrain et n’entend pas grand-chose, mais nous, on est aux premières 
loges. Le premier abord est toujours sympa : « oh un petit jeune, c’est bien, bravo ! ». Mais dès les premières actions litigieuses, le ton 
a tendance à changer. On essaie de plaider la jeunesse et l’inexpérience et de faire baisser la pression. Mais parfois, c’est peine 
perdue, alors on s’isole et on attend la fin. Quand c’est sa maman qui l’emmène, c’est assez stressant pour elle. Simon, lui, s’éclate et 
c’est bien là le plus important. Il est content et sait qu’il trouvera toujours une oreille attentive à la Commission des Arbitres en cas de 
souci. » 34 / 62
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

09/04/2024 14:34

Désignations par poule

Page 1 / 7

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

26724520

26724516

26724517

26724518

26724519

26724521

26732031

26732032

26732033

26732034

26732035

26732036

26732208

26732209

26732212

26732207

26732210

26732211

26725236

Olymp Est Roannais 2

Riorges 1

Fc Roanne 1

Avenir Cote Foot 2

St Symphorien De Lay 1

Cleppe/Poncins 1

Briennon Us 1

Belette Fc 1

Noiretable As 1

Villers As 1

Filerin Us 1

Commelle Fc 1

Forez Donzy Finerbal 2

Noiretable As 2

Ecotay Moingt Us 2

St Martin La Sauvete 2

Val D Aix 1

Chausseterre.Salles 1

Goal Foot 2

Roanne Portugais 1

Mably Sport 1

Feurs Us 3

Chambeon Magneux 2

Nord Roannais Foot 1

Villerest Us 1

Montagnes Du Matin 1

Astree A.S 1

Perreux Fc 1

St Martin La Sauvete 1

Roannais Foot 42 3

St Germain Laval 1

Lignon Fc 2

St Just En Chevalet 1

St Germain Laval 2

Bussieres Us 2

Cremeaux Cs 2

Ste Foy St Sulpice 1

Montagny Fc 1

PATOUX Steve

BREMOND Aurelien

ALLOUIS Steve
PARATCHA Alain

MIRABEL Alexis

DURAND Frederic

BENLHASSEN Mehdi
LE CORRE Juluan

KHEBAL Aissa

VERMOREL William

DOUSS Hossem

OULD BOUKHITINE Lyece

MAUSSIER Arnaud

BOUNAB Halim

BEN SADDIK Rachid

OZEL Abdulkadir

TERRENOIRE Fabien

ABOUDOU Said

GODWYN Benjamin

SAMINADA Remy

HAJJI Abdelghani

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à PRADINES

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Naconne à CLEPPE

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Municipal 1 à ST LEGER SUR
ROANNE

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

13H

15H

15H

13H

15H

13H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80041.2

80037.2

80038.2

80039.2

80040.2

80042.2

80694.2

80695.2

80696.2

80697.2

80698.2

80699.2

80761.2

80762.2

80765.2

80760.2

80763.2

80764.2

80236.2

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

55

56

59

57

1686013390

2546815261

838413893
2529404640

2588630702

2558613586

2545517464
2543745815

2508663740

2568621171

2508665965

2538644800

2545506253

2546389818

2598614588

2543075107

2538658494

2546846361

2519434714

2558640565

2508685615

1 km

64 km

4 km

23 km

29 km

37 km
41 km

18 km

21 km

69 km

17 km

17 km

6 km

29 km

56 km

62 km

40 km

33 km

70 km

28 km
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DELEGATION DU ROANNAIS

09/04/2024 14:34

Désignations par poule

Page 2 / 7

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

13/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

26725237

26725238

26725239

26725547

26725549

26725550

26725548

26725551

26725552

26732612

26732609

26732610

26732614

26732613

26725949

26725950
26725952

26725951

26725953

26725954

26733057

26733059

Cours As 1

Le Coteau Ol 2

St Victor Sur Rhins 1

Riorges 2

St Denis De Cabanne 2

Villers As 2

Ouches Fc 1

Roanne Mayotte 1

Moulin Cherier Essor 1

St Germain Laval 3

Briennon Us 2

Fc Roanne 2

Moulin Cherier Essor 2

Filerin Us 2

Regny Fc 1

Goal Foot 3
St Symphorien De Lay 2

Perreux Fc 3

Mably Sport 3

Non affecté 

St Martin La Sauvete 3

Montagnes Du Matin 3

Avenir Cote Foot 3

Cordelle As 1

Roanne Portugais 2

Mably Sport 2

Perreux Fc 2

Nord Roannais Foot 2

Loire Sornin 2

Coutouvre Co 1

St Alban Les Eaux 1

Les Noes 1

Roanne Mayollet 1

Loire Sornin 3

Villerest Us 2

Non affecté 

Parigny Saint Cyr 2

Montagny Fc 2
Cordelle As 2

Montagnes Du Matin 2

Coutouvre Co 2

Le Coteau Ol 3

St Julien La Vetre 1

St Just En Chevalet 2

YIGITER Hacimehmet

DUPEUBLE Michel

SARDIN Gerald

TACHON Mickael

PARANDON Alban

SYLVESTRE Roland

TRONCY Denis

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Municipal à ST VICTOR SUR 
RHINS

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Municipal à OUCHES

Stade De L' Arsenal à ROANNE

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Municipal 1 à REGNY

Stade Municipal à NEULISE
Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

15H

13H

15H

19H30

13H

Apres-Midi P3

13H

15H

Apres-Midi P3

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80237.2

80238.2

80239.2

80301.2

80303.2

80304.2

80302.2

80305.2

80306.2

80829.2

80826.2

80827.2

80831.2

80830.2

80433.2

80434.2
80436.2

80435.2

80437.2

80438.2

80892.2

80894.2

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

57

58

61

63

62

2538657985

2538648757

2520527338

2511138210

2588624221

2518674590

2599864690

44 km

43 km

30 km

5 km

3 km

36 km
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Désignations par poule

Page 3 / 7

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

12/04/2024

13/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

13/04/2024

26733061

26733058

26733062

26733060

26989394

27065626

27066260

27066261

26983237

26983239

26983240

26984174

26983236

26984175

26984062

26983369

26983371

27063392

27063391

Chausseterre.Salles 2

Nollieux Ao 1

Monts Du Forez Us 1

Non affecté 

Fc Val D'Aix 5

Sud Foot 71 5

Roannais Foot 42 5

Roanne Arct 5

Filerin Us 5

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Cremeaux Cs 5

Parigny Saint Cyr 5

Olymp Est Roannais 5

Avenir Cote Foot 5

Parigny Saint Cyr 6

St Nizier S.Charlieu 5

Villers As 5

Cours As 5

Avenir Cote Foot 6

Astree A.S 2

Urfe Us 1

Verrieres As 2

Cezay Csl 1

Goal Foot 6

Fc Roanne 5

Mably Sport 5

Le Coteau Ol 5

Essor 5

Goal Foot 5

Usal 5

Bussieres Us 5

Pouilly Les Nonains 5

Non affecté 

St Denis De Cabanne 5

Loire Sornin 5

Nord Roannais Foot 5

Non affecté 

St Jean Sport 5

BILLOUX Serge

ABBACI Mohamed

BOUNAB Halim

OULD BOUKHITINE Lyece

CHEVALIER Luc

VERMOREL William

PATOUX Steve

SABALY Mouhamadou

BENLHASSEN Mehdi

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Municipal à NOLLIEUX

Stade Municipal à CHALMAZEL 
JEANSAGNIERE

Stade De L'Aix à POMMIERS

Stade Municipal à MELAY

Stade De La Maison Du Passeur 2 à 
MABLY

Stade Municipal 1 à ST LEGER SUR
ROANNE

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Municipal à PRADINES

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

13H

15H

Apres-Midi P3

20H30

15H

20H30

20H45

Apres-Midi P3

20H30

21H

Apres-Midi P3

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

80896.2

80893.2

80897.2

80895.2

81451.2

81506.2

81524.2

81525.2

81242.2

81244.2

81245.2

81398.2

81241.2

81399.2

81378.2

81308.2

81310.2

81471.2

81470.2

District 5 / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

U18 D2 / Unique

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Poule B

62

26

27

25

29

2520044205

2538633111

2546389818

2538644800

2548629196

2568621171

1686013390

2545704903

2545517464

64 km

35 km

8 km

28 km

12 km

1 km

9 km

15 km

16 km

Indispo
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13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

14/04/2024

26817084

26817085

26817087

26817088

26817086

27638507

27638599

27638600

27639078

27639079

27639107

27639108

27638997

27638998

27639159

27638996

26817483

Goal Foot 21

Nord Roannais Foot 21

Le Coteau Ol 21

Roannais Foot 42 23

Loire Sornin 21

Riorges 22

Val D Aix 21

Finerbal 21

Loire Sornin 22

Filerin Us 21

Fc Roanne 21

Rhins Trambouze F. 21

Rhins Trambouze F. 22

Psm Foot 21

Af Pays De Coise 22

Champdieu Marcilly 21

Af Pays De Coise 1

Montagnes Du Matin 21

Ecotay Moingt Us 21

Lignon Couzan 21

U.S. Feurs 21

Loire Forez 21

Commelle Fc 22

Lignon Fc 22

St Romain Le Puy 21

Le Coteau Ol 22

As Villers 21

Parigny Saint Cyr 21

Avenir Cote Foot 21

Fc Bords De Loire 22

Avenir Cote Foot 22

Finerbal  22

Bois Noirs Fc 22

Lignon Couzan 1

BELLAKHDAR Selim

HAMOUCHE Jessim

MARMIER Christopher
CHAVANY Emmanuel

DURAND Frederic

LESPINASSE Alexandre

KHEBAL Aissa

DOUSS Hossem

ACAR Eray

SAVSET Sefer

BEN SADDIK Syfdine

OZEL Abdulkadir

MAUSSIER Arnaud

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Henry Malleval Annexe Her à 
ROANNE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Le Rougerat 1 à PERIGNEUX

Stade Des Noyers 1 à 
CHEVRIERES

Stade André Peuvergne à 
CHAMPDIEU

Stade Des Noyers 1 à 
CHEVRIERES

15H30

16H

15H30

14H

15H30

16H

14H

15H

15H30

10H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

80983.1

80984.1

80986.1

80987.1

80985.1

82761.1

82798.1

82799.1

82968.1

82969.1

82981.1

82982.1

82936.1

82937.1

82996.1

82935.1

81043.1

U18 D2 / Unique

U18 D3 / Phase 2

U18 D3 / Phase 2

U18 D4 / Phase 2

U15 D2 / Unique

Poule B

Poule C

Poule D

Poule A

Poule B

29

83

84

90

31

2545985196

2546058310

2508670583
2519431002

2558613586

2543445501

2508663740

2508665965

2545124296

2543564193

2548536095

2543075107

2545506253

29 km

35 km

2 km
14 km

52 km

1 km

5 km

52 km

37 km

14 km

11 km

3 km

18 km
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14/04/2024

14/04/2024

12/04/2024

13/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

14/04/2024

13/04/2024

26817487

26821204

26821642

26822191

26822192

27639211

27639786

27639787

27639208

27639411

27639412

27639506

27639439

27639564

27639754

27639753

27797682

Entente Fci - Ssc 1 1

Roannais Foot 42 3

U.S. Feurs 1

Ent. Acf Filerin 1

Loire Sornin 1

Ent.Astree-Champdieu 1

Est Roannais Fc 1

Ent. Acf Filerin 2

Finerbal  1

Roanne Parc 1

Commelle Fc 1

Nord Roannais Foot 1

Riorges  Fem. 4

As Villers 2 2

Riorges 3

Fc 2m 2

Avenir Cote Foot 1

Veauche Es 2

Ent. Anzieux - Fcmg 1

Bois Noirs Fc 1

A.B.H Fc 1

Goal Foot 1

Loire Forez 1

Montagnes Du Matin 1

Val D Aix 1

Essor  1

Loire Sornin 2

Perreux Fc 1

Riorges 2

Commelle Fc 2

Roanne Portugais 1

Bois Noirs Fc 2

Cours As 1

Filerin Us 1

VATAN Boris

BERTRAND Jules

KHEBAL Ryad

MICHAELIAN Oscar

GEZGIN Gani

BELLAKHDAR Selim

BITAR Ahmed

BEN MOSBAH Adem

BITAR Ahmed

PEREIRA Enzo

MARCHAND Enzo

MAZIOUX Ryan

LABAUME Tom Lois

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Émile Pirollo 1 à ST ROMAIN 
LE PUY

Stade Henry Malleval Annexe Her à 
ROANNE

Stade Maurice Rousson 4 à FEURS

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Michel Jacquet à S.ETIEN.LE 
MOLARD

Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

10H

10H30

19H30

14H30

08H45

10H

10H

08H45

10H

15H

14H

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

81047.1

81100.1

81122.1

81143.1

81144.1

83020.1

83287.1

83288.1

83017.1

83112.1

83113.1

83159.1

83127.1

83180.1

83272.1

83271.1

83935.1

U15 D2 / Unique

U15 D3 / Phase 2

U15 D3 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U13 D1 Roanne / Phase 2

Poule B

Poule C

Poule D

Poule C

Poule A

31

88

89

93

99

2546317782

2546623719

2546078773

2546830144

2547368146

2545985196

2546989238

9602986798

2546989238

2547069841

9603659819

2547100976

2546958369

35 km

11 km

60 km

15 km

19 km

3 km

11 km

14 km

30 km

10 km

6 km

28 km

30 kmIndispo
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13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

13/04/2024

27797680

27797683

27797684

27797681

27797798

27797799

27797800

27797802

27797801

27797845

27797847

27797844

27797843

27797991

27797989

27797990

27797992

27797993

27798064

27798068

27798065

27798066

Roanne Parc 1

Finerbal  1

Bois Noirs Fc 1

Est Roannais Fc 1

Loire Sornin 2

Villerest Us 1

St Denis De Cabanne 1

Mably Sport 1

Non affecté 

Avenir Cote Foot 2

Essor 1

Montagnes Du Matin 1

Non affecté 

Avenir Cote Foot 3

Roanne Parc 2

Est Roannais Fc 2

Finerbal  2

Val D Aix 1

Loire Sornin 3

Essor 2

Riorges Fem. 4

St Denis De Cabanne 2

Commelle Fc 1

Riorges 2

Loire Sornin 1

Non affecté 

Commelle Fc 2

Perreux Fc 1

Filerin Us 2

Rhins Trambouze F. 2

Cours As 1

Fc Roanne 1

Le Coteau Ol 2

Cremeaux / St Martin 1

Goal Foot 2

Fc Roanne 2

Goal Foot 3

Bois Noirs 3

Riorges 3

Essor 3

Villers As 1

Le Coteau Ol 3

Bois Noirs Fc 2

Filerin Us 3

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Sugny à NERVIEUX

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Rondard à VILLEREST

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Sugny à NERVIEUX

Stade De L'Aix à POMMIERS

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

15H

Apres-Midi P3

14H

15H

Apres-Midi P3

14H

15H

Apres-Midi P3

14H

15H

14H

15H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

83933.1

83936.1

83937.1

83934.1

83978.1

83979.1

83980.1

83982.1

83981.1

84025.1

84027.1

84024.1

84023.1

84070.1

84068.1

84069.1

84071.1

84072.1

84113.1

84117.1

84114.1

84115.1

U13 D1 Roanne / Phase 2

U13 D2 Roanne / Phase 2

U13 D2 Roanne / Phase 2

U13 D3 Roanne / Phase 2

U13 D3 Roanne / Phase 2

Poule A

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

99

100

101

102

103
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13/04/2024

27798067 Nord Roannais Foot 1 Cours As 2- Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

15HSamedi

84116.1

U13 D3 Roanne / Phase 2 Poule B 103
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